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(54) MONTANT D’EXTRÉMITÉ POUR LA RÉALISATION DE PANNEAU DE CONSTRUCTION 
LÉGÈRE, PANNEAU OBTENU ET PROCÉDÉ DE FABRICATION DUDIT PANNEAU

(57) L’invention concerne un montant (1) d’extrémité
pour la réalisation de panneau (20) de construction lé-
gère, telle que claustra, clôture, pergola, ledit montant
(1) comprend au moins un premier profilé (2) dit de base,
un deuxième profilé (3) dit intermédiaire et un troisième
profilé (4) dit de verrouillage, lesdits profilés (2, 3, 4),
disposés à l’état assemblé à côté les uns des autres pour
former au moins une partie du montant (1), se présentant

chacun sous forme d’un corps allongé, et le troisième
profilé (4) est, à l’état assemblé au premier profilé (2),
configuré pour maintenir le deuxième profilé (3) à l’état
assemblé au premier profilé (2), de sorte que tout désas-
semblage du deuxième profilé (3) des premier et troisiè-
me profilés (2, 3) sous l’effet d’un effort exercé sur le
deuxième profilé (3) suivant une direction transversale à
l’axe longitudinal dudit profilé (3) est empêché.
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Description

[0001] La présente invention concerne un montant
d’extrémité pour la réalisation de panneau de construc-
tion légère, telle que claustra, clôture, pergola ou simi-
laire, ainsi qu’un panneau comprenant au moins un tel
montant d’extrémité et le procédé de fabrication dudit
panneau.
[0002] La réalisation de panneau de construction lé-
gère à l’aide de montants d’extrémité et d’un remplissage
reliant lesdits montants d’extrémité entre eux est connue.
Les fabricants demeurent toutefois, de manière perma-
nente, à la recherche de solutions permettant une poly-
valence du montant d’extrémité sans nuire à la facilité
du montage.
[0003] Un but de l’invention est de proposer un mon-
tant d’extrémité polyvalent sans nuire à sa facilité de
montage.
[0004] À cet effet, l’invention a pour objet un montant
d’extrémité pour la réalisation de panneau de construc-
tion légère, telle que claustra, clôture, pergola, caracté-
risé en ce que ledit montant comprend au moins un pre-
mier profilé dit de base, un deuxième profilé dit intermé-
diaire et un troisième profilé dit de verrouillage, lesdits
profilés, disposés à l’état assemblé à côté les uns des
autres pour former au moins une partie du montant, se
présentant chacun sous forme d’un corps allongé, et en
ce que le troisième profilé est, à l’état assemblé au pre-
mier profilé, configuré pour maintenir le deuxième profilé
à l’état assemblé au premier profilé, de sorte que tout
désassemblage du deuxième profilé des premier et troi-
sième profilés sous l’effet d’un effort exercé sur le deuxiè-
me profilé suivant une direction transversale à l’axe lon-
gitudinal dudit profilé est empêché. L’utilisation des pro-
filés pour un maintien à l’état assemblé permet d’une
part, de pouvoir s’affranchir d’organes de liaison des pro-
filés entre eux, d’autre part d’autoriser un jeu entre lesdits
profilés.
[0005] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
deuxième profilé est, à l’état assemblé des premier,
deuxième et troisième profilés, monté mobile suivant une
direction transversale à l’axe longitudinal dudit deuxième
profilé dans le sens d’un rapprochement ou d’un écarte-
ment du premier profilé. Ce montage mobile est configuré
de sorte que tout désassemblage des premier, deuxième
et troisième profilés au cours du déplacement du deuxiè-
me profilé suivant une direction transversale, c’est-à-dire
orthogonale à son axe longitudinal dans le sens d’un rap-
prochement ou d’un écartement du premier profilé est
empêché. Ce jeu, dit transversal, du deuxième profilé
permet à ce dernier de suivre les déformations d’un rem-
plissage entre deux montants d’extrémité lorsque ce
deuxième profilé est le profilé de liaison du remplissage
au montant d’extrémité. Il en résulte la possibilité d’utili-
ser un remplissage réalisé au moins partiellement en
bois.
[0006] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
troisième profilé et le premier profilé sont à l’état assem-

blé reliés l’un à l’autre par une liaison à emboitement
coulissant suivant une direction parallèle à l’axe longitu-
dinal desdits profilés. Cette liaison à emboitement cou-
lissant entre les premier et troisième profilés peut per-
mettre de s’affranchir d’organes de liaison supplémen-
taires rapportés entre lesdits profilés.
[0007] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
montant d’extrémité présente des faces latérales et les-
dits premier, deuxième et troisième profilés forment, à
l’état assemblé, dans au moins une configuration, au
moins l’une des faces latérales dudit montant.
[0008] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
deuxième profilé est, à l’état non assemblé du troisième
profilé au premier profilé, configuré pour être couplé/dé-
saccouplé du premier profilé par déplacement suivant
une direction transversale à l’axe longitudinal du premier
profilé. Il en résulte la possibilité de préfixer le remplis-
sage au deuxième profilé avant de positionner le deuxiè-
me profilé à côté du premier profilé et de le verrouiller au
premier profilé à l’aide du troisième profilé. Le montage
est facilité. Cette conception permet ainsi une pose du
remplissage à l’avancement des montants, c’est-à-dire
une pose du remplissage au fur et à mesure de la pose
des montants, ou une pose dissociée, c’est-à-dire une
pose du remplissage une fois tous les premiers profilés
de la construction préfixés, c’est-à-dire déjà posés.
[0009] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
montant d’extrémité présente des faces latérales et le
corps creux allongé constitutif du premier profilé est cloi-
sonné pour délimiter au moins quatre logements axiaux
traversants, au moins certains des logements présentant
une ouverture longitudinale, les ouvertures longitudina-
les de deux des logements débouchant en direction
d’une même face latérale du montant, au moins les
ouvertures longitudinales des deux autres ou de deux
autres logements débouchant en direction d’une face la-
térale opposée dudit montant, les ouvertures longitudi-
nales de deux des logements du premier profilé débou-
chant en direction d’une même face latérale du montant
étant, à l’état assemblé des premier, deuxième et troi-
sième profilés, fermées l’une, par le deuxième profilé,
l’autre, par le troisième profilé.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
deuxième profilé présente une forme en U avec les bran-
ches du U munies chacune d’une aile extérieure au U,
les branches du U s’étendant de part et d’autre de la
cloison séparant deux logements du premier profilé dont
les ouvertures longitudinales débouchent en direction
d’une même face latérale du montant à l’état assemblé
des premier, deuxième et troisième profilés.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
troisième profilé qui se présente sous forme d’un corps
creux allongé est muni extérieurement d’au moins une
nervure longitudinale formant rail s’insérant au moins
partiellement dans l’ouverture longitudinale de l’un des
logements du premier profilé à l’état assemblé des pre-
mier, deuxième et troisième profilés pour un couplage à
emboitement coulissant avec ledit premier profilé, le
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corps de ce troisième profilé présentant une partie épau-
lée contre laquelle l’une des ailes du deuxième profilé
peut prendre appui à l’état assemblé des premier,
deuxième et troisième profilés et à l’état entraîné du
deuxième profilé suivant une direction transversale au
premier profilé dans le sens d’un écartement du premier
profilé.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, le-
dit montant comprend un pied et le premier profilé est
couplable au pied par une liaison à emboitement coulis-
sant.
[0013] L’invention a encore pour objet un panneau de
construction légère telle que claustra, clôture, pergola,
ledit panneau comprenant deux montants d’extrémité et
un remplissage configuré pour relier lesdits montants
d’extrémité entre eux, caractérisé en ce qu’au moins l’un
des montants d’extrémité est du type précité.
[0014] Selon un mode de réalisation du panneau, dans
lequel chaque montant d’extrémité est du type précité,
le remplissage est couplé au deuxième profilé de chacun
des montants d’extrémité et est avec lesdits deuxièmes
profilés monté mobile suivant une direction parallèle à
un plan passant par les premiers profilés desdits mon-
tants d’extrémité. Il en résulte la possibilité d’accepter
une déformation du remplissage.
[0015] Selon un mode de réalisation du panneau, dans
lequel chaque montant d’extrémité est du type précité,
le deuxième profilé de chacun des montants d’extrémité
est, à l’état désassemblé du troisième profilé dudit mon-
tant d’extrémité, configuré pour être couplé/désaccouplé
du premier profilé dudit montant d’extrémité par dépla-
cement du deuxième profilé suivant une direction ortho-
gonale à un plan passant par les premiers profilés desdits
montants d’extrémité. Comme mentionné ci-dessus, cet-
te configuration peut permettre, en lien avec la concep-
tion du deuxième profilé, une pose dissociée ou à l’avan-
cement sans avoir à soulever le remplissage à une hau-
teur importante comme cela est généralement le cas
dans l’état de la technique.
[0016] Selon un mode de réalisation du panneau, du
type précité dans lequel chaque montant d’extrémité est
du type précité, le remplissage affecte la forme d’un écran
présentant deux bords dits verticaux et deux bords dits
horizontaux à l’état dressé de l’écran et les bords verti-
caux dudit écran sont, à l’état relié du remplissage aux
montants d’extrémité, couplés l’un, au deuxième profilé
de l’un des montants d’extrémité, l’autre, au deuxième
profilé de l’autre montant d’extrémité.
[0017] Selon un mode de réalisation du panneau, le
remplissage est formé d’un empilement jointif ou à claire-
voie de lames.
[0018] Selon un mode de réalisation du panneau, le
deuxième profilé de l’un des montants d’extrémité est un
profilé de finition disposé sur le montant d’extrémité le
long du côté du montant opposé au côté du montant re-
liant le montant au remplissage. Le deuxième profilé peut
ainsi indifféremment être utilisé comme profilé de finition
ou comme profilé de liaison au remplissage.

[0019] L’invention a encore pour objet un procédé de
fabrication d’un panneau de construction légère compre-
nant deux montants d’extrémité et un remplissage con-
figuré pour relier lesdits montants d’extrémité entre eux,
caractérisé en ce que chaque montant d’extrémité étant
du type précité et le remplissage affectant la forme d’un
écran présentant deux bords dits verticaux et deux bords
dits horizontaux à l’état dressé de l’écran, ledit procédé
comprend une étape de fixation du remplissage au
deuxième profilé de chacun des montants d’extrémité,
et pour chaque montant d’extrémité, une étape de posi-
tionnement du deuxième profilé du montant d’extrémité
à côté du premier profilé du montant d’extrémité et une
étape de verrouillage du deuxième profilé au premier pro-
filé à l’aide du troisième profilé.

Brève description des dessins

[0020] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] représente une vue en perspective d’un pan-
neau conforme à l’invention ;

[Fig. 2] représente une vue en coupe transversale
du panneau de la figure 1 ;

[Fig. 3] représente deux vues partielles en coupe
transversale d’un panneau pour illustrer le montage
mobile du deuxième profilé ;

[Fig. 4] représente une vue partielle en coupe trans-
versale d’un montant d’extrémité, le deuxième pro-
filé étant un profilé de finition ;

[Fig. 5] représente une vue partielle en coupe trans-
versale d’un panneau dans lequel le remplissage est
formé d’un empilement de lames ;

[Fig. 6] représente une vue d’au moins une partie
des éléments constitutifs d’un montant d’extrémité
en position éclatée desdits éléments ;

[Fig. 7] représente sous forme de vues en perspec-
tive l’assemblage du premier profilé avec le pied ;

[Fig. 8] représente sous forme de vues en coupe
transversale et en perspective l’étape d’assemblage
du deuxième profilé au premier profilé à l’état pré-
monté du remplissage sur le deuxième profilé ;

[Fig. 9] représente une vue en perspective du pan-
neau au cours du montage du troisième profilé de
chaque montant sur le montant d’extrémité associé ;

[Fig. 10] représente une vue en coupe transversale
d’un panneau à l’état utilisé du deuxième profilé com-
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me profilé de finition.

[0021] Comme mentionné ci-dessus, l’invention a pour
objet un montant 1 d’extrémité pour la réalisation d’un
panneau 20 de construction légère, ainsi que le panneau
20 comportant un tel montant 1 et le procédé de fabrica-
tion dudit panneau 20.
[0022] Un exemple de panneau 20 de construction
conforme à l’invention est représenté à la figure 1. Ce
panneau 20 de construction comprend deux montants 1
d’extrémité formant les bords longitudinaux verticaux du
panneau 20 et un remplissage 21 disposé entre lesdits
montants 1 d’extrémité et reliant lesdits montants 1 d’ex-
trémité. Ce remplissage 21 peut être de nature quelcon-
que.
[0023] Un tel panneau 20 peut être utilisé pour la réa-
lisation de constructions légères telles que clôture, claus-
tra, pergola, abris de jardin ou autres.
[0024] Chaque montant 1 d’extrémité comprend, pour
sa réalisation, un certain nombre de profilés, comme il-
lustré à la figure 6. Ainsi, le montant 1 d’extrémité com-
prend au moins un premier profilé 2 dit de base, un
deuxième profilé 3 dit intermédiaire et un troisième profilé
4 dit de verrouillage, lesdits profilés 2, 3, 4, disposés à
l’état assemblé à côté les uns des autres pour former au
moins une partie du montant 1 se présentant chacun
sous forme d’un corps allongé, et le troisième profilé 4
étant, à l’état assemblé au premier profilé 2, configuré
pour maintenir le deuxième profilé 3 à l’état assemblé au
premier profilé 2, de sorte que tout désassemblage du
deuxième profilé 3 des premier et troisième profilés 2, 4
sous l’effet d’un effort exercé sur le deuxième profilé 3
suivant une direction transversale à l’axe longitudinal du-
dit profilé 3 est empêché.
[0025] Les caractéristiques de l’assemblage des pro-
filés entre eux peuvent permettre de s’affranchir de piè-
ces de liaison des profilés entre eux.
[0026] À l’état assemblé des profilés et à l’état dressé
du montant 1 d’extrémité, le montant 1 d’extrémité est
au moins partiellement polygonal et présente, entre son
extrémité supérieure et son extrémité inférieure, des fa-
ces 5 latérales.
[0027] Dans les exemples représentés, le montant 1
d’extrémité comprend un pied 13 et le premier profilé 2
est couplable au pied 13 par une liaison à emboîtement
coulissant. Ce pied 13 est formé de deux profilés en L
avec la branche horizontale du L formant une semelle
d’appui au sol dudit pied. La branche verticale du L est
fendue verticalement pour former deux branches copla-
naires disposées côte à côte.
[0028] Ces deux profilés en L du pied 13 sont accolés
par leur branche verticale pour former une jambe sur
laquelle est enfilé, à emboîtement coulissant, le premier
profilé 2.
[0029] À cet effet, le corps creux allongé du premier
profilé 2 est cloisonné pour délimiter au moins quatre
logements 7 axiaux traversants. Les cloisons sont repré-
sentées en 6, 6’ aux figures.

[0030] La cavité du corps creux constitutive du premier
profilé 2 est ainsi divisée en deux par une première cloi-
son 6, puis à nouveau en deux par une deuxième cloison
6’ qui s’étend perpendiculairement à la première cloison
6, de part et d’autre de la première cloison 6.
[0031] Chaque logement 7 traversant loge l’une des
branches verticales du L du pied 13, comme illustré à la
figure 7, où le premier profilé 2 est, après positionnement
au-dessus du pied 13, déplacé à coulissement le long
du pied 13 avec chaque branche verticale du L du pied
13 s’insérant dans un logement 7 axial du premier profilé
2.
[0032] Au moins certains, en l’occurrence ici chaque
logement 7 de ce premier profilé 2 présente une ouver-
ture 8 longitudinale qui s’étend d’une extrémité à l’autre
extrémité du premier profilé 2. Les ouvertures 8 longitu-
dinales de deux des logements 7 débouchent en direc-
tion d’une même face 5 latérale du montant 1. Les ouver-
tures 8 longitudinales de deux autres logements 7 dé-
bouchent en direction d’une face latérale opposée dudit
montant 1 d’extrémité.
[0033] Les ouvertures 8 longitudinales de deux des lo-
gements 7 du premier profilé 1 débouchant en direction
de l’une des faces latérales du montant 1 sont, à l’état
assemblé des premier, deuxième et troisième profilés,
fermées, l’une, par le deuxième profilé 3, l’autre, par le
troisième profilé 4.
[0034] Pour permettre un tel assemblage, le deuxième
profilé 3 présente une forme en U avec les branches 9
du U munies chacune d’une aile 10 extérieure au U, cette
aile 10 extérieure étant ici formée par un pliage de la
branche du U à angle droit en direction de l’extérieur du U.
[0035] Les branches du U s’étendent de part et d’autre
de la cloison 6 séparant deux logements 7 du premier
profilé 2 dont les ouvertures 8 longitudinales débouchent
en direction d’une même face 5 latérale du montant 1, à
l’état assemblé des premier, deuxième et troisième pro-
filés.
[0036] L’ouverture 8 de l’un des logements 7 du pre-
mier profilé 2 destiné à être fermée par le deuxième pro-
filé 3 est ménagée dans un angle du logement 7. Ainsi,
le deuxième profilé 3 est, à l’état non assemblé du troi-
sième profilé 4 au premier profilé 2, configuré pour être
couplé/désaccouplé du premier profilé 2 par déplace-
ment suivant une direction transversale à l’axe longitu-
dinal du premier profilé 2, comme illustré à la figure 8.
[0037] A cours de l’assemblage du deuxième profilé 3
au premier profilé 2 par déplacement du deuxième profilé
3 suivant une direction transversale au premier profilé 2,
l’aile avant dite menante du U du deuxième profilé 3 vient
se positionner à l’intérieur du logement 7, tandis que
l’autre aile dite menée arrière du deuxième profilé 3
s’étend transversalement, ici orthogonalement à la paroi
séparatrice des logements 7 à l’intérieur du logement 7
jouxtant le premier logement 7 et devant être fermée par
le troisième profilé 4.
[0038] Ainsi, lorsque deux premiers profilés 2 des mon-
tants 1 d’extrémité sont disposés en vis-à-vis dans un
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même plan comme illustré à la figure 8 pour permettre
la réalisation d’un panneau 20, le deuxième profilé 3 de
chaque montant est déplaçable dans un plan perpendi-
culaire à ce premier plan, pour être assemblé audit pre-
mier profilé 2.
[0039] En d’autres termes, le deuxième profilé de cha-
cun des montants d’extrémité est, à l’état désassemblé
du troisième profilé dudit montant d’extrémité, configuré
pour être couplé/désaccouplé du premier profilé dudit
montant d’extrémité par déplacement du deuxième pro-
filé suivant une direction orthogonale à un plan passant
par les premiers profilés desdits montants d’extrémité.
[0040] Ainsi, un assemblage du deuxième profilé 3 au
premier profilé 2 peut être envisagé à l’état posé des
premiers profilés 2.
[0041] Une fois le deuxième profilé 3 assemblé au pre-
mier profilé 2, l’une des ailes 10 du deuxième profilé 3,
à savoir celle logée à l’intérieur du logement 7 du premier
profilé 2 devant être fermé par le deuxième profilé 3 em-
pêche, par coopération avec un bord de l’ouverture 8 du
logement 7, l’écartement du deuxième profilé 3 du pre-
mier profilé 2 au-delà d’une distance prédéterminée. Par
contre, l’autre aile 10 du deuxième profilé 3 est libre de
glisser le long de la cloison 6 séparatrice des logements
7 du premier profilé 3.
[0042] L’assemblage du troisième profilé 4 au premier
profilé 2 empêche un tel glissement et emprisonne la
deuxième aile 10 du deuxième profilé 3.
[0043] Ce troisième profilé 4 et le premier profilé 2 sont,
à l’état assemblé, reliés l’un à l’autre par une liaison à
emboîtement coulissant suivant une direction parallèle
à l’axe longitudinal desdits profilés 2, 3, 4.
[0044] Ce troisième profilé 4, qui se présente sous for-
me d’un corps creux allongé est muni extérieurement
d’au moins une nervure 11, en l’occurrence ici de deux
nervures longitudinales formant rail, s’insérant au moins
partiellement dans l’ouverture 8 longitudinale de l’un des
logements 7 du premier profilé 2 à l’état assemblé des
premier, deuxième et troisième profilés pour un couplage
à emboîtement coulissant avec le premier profilé 2.
[0045] Comme mentionné ci-dessus, le corps de ce
troisième profilé 4 présente une partie 12 épaulée contre
laquelle l’une des ailes 10 du deuxième profilé 3 peut
prendre appui, à l’état assemblé des premier, deuxième
et troisième profilés et à l’état entraîné du deuxième pro-
filé 3 suivant une direction transversale à l’axe longitudi-
nal au premier profilé 2 dans le sens d’un écartement du
premier profilé 2.
[0046] La direction transversale à l’axe longitudinal du
premier profilé 2 correspond ici à une direction parallèle
au plan du panneau 20 passant par les premiers profilés
2.
[0047] L’aile 10 du deuxième profilé 3 disposée à l’ex-
térieur du logement 7 axial du premier profilé 2 devant
être fermée par le deuxième profilé 3 est donc limitée en
déplacement par la partie 12 épaulée du troisième profilé
4.
[0048] Dans les exemples représentés, le troisième

profilé 4 présente deux rails et la partie épaulée du corps
de ce troisième profilé forme, vue en coupe transversale
du profilé, un nez.
[0049] Il résulte de ce montage que le deuxième profilé
3 est, à l’état assemblé des premier, deuxième et troisiè-
me profilés 2, 3, 4, monté mobile suivant une direction
transversale à l’axe longitudinal dudit deuxième profilé 3
dans le sens d’un rapprochement ou d’un écartement du
premier profilé 2, sans toutefois pouvoir être séparé du
premier profilé 2. Le deuxième profilé 2 peut donc, à l’état
assemblé des premier, deuxième et troisième profilés se
déplacer parallèlement à lui-même dans le sens d’un
écartement ou d’un rapprochement du premier profilé.
[0050] Cette direction transversale correspond ici à
une direction parallèle au plan du panneau. Ainsi, comme
l’illustre la figure 3, lorsque le remplissage 21 se déforme
dans le sens d’un écartement ou d’un rapprochement de
ses bords dits verticaux, le deuxième profilé 3 de chaque
montant 1 d’extrémité, du fait de sa possibilité de dépla-
cement par rapport au premier profilé 2 auquel il est as-
semblé permet d’accepter une telle déformation.
[0051] De même, dans le panneau 20, objet de l’inven-
tion, le remplissage 21 peut être monté avec jeu, suivant
une direction parallèle au plan du panneau 20, le plan
du panneau correspondant au plan passant par les pre-
miers profilés 2 des montants 1 d’extrémité. Ce jeu per-
met, au niveau de chaque montant, un rapprochement
ou un écartement du remplissage 21 d’au moins une par-
tie du montant 1.
[0052] Cette caractéristique peut être présente lorsque
le remplissage 21 affecte la forme d’un écran 22 présen-
tant deux bords 23 verticaux et deux bords 24 horizon-
taux à l’état dressé de l’écran 22, et que les bords 23
verticaux dudit écran sont, à l’état relié du remplissage
au montant 1 d’extrémité, couplés, l’un au deuxième pro-
filé 3 de l’un des montants 1 d’extrémité du panneau 20,
l’autre au deuxième profilé 3 de l’autre montant 1 d’ex-
trémité du panneau 20.
[0053] Il est également possible que le remplissage
soit formé d’un empilement jointif ou à claire-voie de la-
mes 25.
[0054] Bien évidemment, il est encore possible d’en-
visager un blocage du jeu du deuxième profilé 3 sur le
premier profilé 2 comme illustré à la figure 4 sur l’un des
deux montants d’extrémité d’un panneau. Le mode de
réalisation de la figure 5 correspond à une configuration
différente de celle du mode de réalisation de la figure 4.
En effet, dans le mode de réalisation de la figure 4, le
deuxième profilé 3 est utilisé en tant que profilé de finition
à l’extrémité extérieure du montant, tandis que dans le
mode de réalisation de la figure 5, le deuxième profilé 3
est utilisé en tant que profilé de réception du remplissage.
[0055] Comme l’illustrent les figures, le deuxième pro-
filé 3 peut avoir différentes fonctions. Ainsi, dans le cas
des exemples des figures 3 et 5, par exemple, le deuxiè-
me profilé de chaque montant d’extrémité est un profilé
de liaison du remplissage du panneau auxdits montants
d’extrémité.
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[0056] Dans l’exemple représenté à la figure 10, le
deuxième profilé 3 de l’un des montants 1 d’extrémité
est un profilé de finition disposé sur le montant 1 d’ex-
trémité, le long du côté du montant 1 opposé au côté du
montant 1 reliant le montant 1 au remplissage 21.
[0057] Le principe de verrouillage de ce deuxième pro-
filé 3 au premier profilé 2 par le troisième profilé 4 s’ap-
plique de manière similaire au cas où le deuxième profilé
2 est un profilé de liaison au remplissage.
[0058] Dans ce mode de réalisation où le deuxième
profilé est un profilé de finition, le remplissage est ici for-
mé d’un empilement de lames, mais aurait pu, de ma-
nière similaire, être réalisé sous forme d’un écran de type
plaque.
[0059] Dans le cas d’un empilement des lames, cet
empilement peut être jointif ou à claire-voie.
[0060] Selon un mode de réalisation tel que celui visi-
ble en figure 4, on peut prévoir une fixation par vissage
du deuxième profilé 3 sur le premier profilé 2, la vis étant
alors masquée par le troisième profilé 4.
[0061] Pour permettre la réalisation d’un panneau 20
conforme à la figure 1, on procède donc comme suit : le
pied 13 et le premier profilé 2 de chaque montant 1 d’ex-
trémité sont assemblés comme illustré à la figure 7. Les
premiers profilés 2 peuvent être fixés au sol ou non. Le
deuxième profilé 3 de chaque montant 1 d’extrémité est
préfixé à l’un des bords verticaux d’un remplissage 21
qui se présente sous forme d’un écran de type plaque,
cet écran présentant deux bords dits verticaux et deux
bords dits horizontaux à l’état dressé. Cet ensemble
écran/deuxièmes profilés 3 est ensuite assemblé à cha-
cun des premiers profilés 2, par déplacement de l’écran
dans un plan perpendiculaire au plan passant par les
premiers profilés 2, comme illustré à la figure 8, ce qui
évite d’avoir à soulever le remplissage 21. Une fois les
premier et deuxième profilés assemblés entre eux, le troi-
sième profilé 4 peut être rapporté au niveau de chaque
premier profilé pour être assemblé audit premier profilé
2 par emboîtement coulissant comme illustré à la figure
9. Chaque montant 1 d’extrémité est alors achevé et un
démontage du deuxième profilé 3 par déplacement sui-
vant une direction transversale à l’axe longitudinal du
deuxième profilé 3 est empêché, tout en autorisant si
nécessaire un jeu du deuxième profilé dans le plan du
panneau 20 formé.
[0062] Dans le cas d’un panneau 20, où le remplissage
est formé d’une superposition de lames 25, les premier,
deuxième et troisième profilés sont assemblés entre eux
pour permettre un maintien du deuxième profilé par un
troisième profilé et les lames sont ensuite insérées dans
une gorge formée par le deuxième profilé.

Revendications

1. Montant (1) d’extrémité pour la réalisation de pan-
neau (20) de construction légère, telle que claustra,
clôture, pergola, caractérisé en ce que ledit mon-

tant (1) comprend au moins un premier profilé (2) dit
de base, un deuxième profilé (3) dit intermédiaire et
un troisième profilé (4) dit de verrouillage, lesdits pro-
filés (2, 3, 4), disposés à l’état assemblé à côté les
uns des autres pour former au moins une partie du
montant (1), se présentant chacun sous forme d’un
corps allongé, et en ce que le troisième profilé (4)
est, à l’état assemblé au premier profilé (2), configuré
pour maintenir le deuxième profilé (3) à l’état assem-
blé au premier profilé (2), de sorte que tout désas-
semblage du deuxième profilé (3) des premier et troi-
sième profilés (2, 3) sous l’effet d’un effort exercé
sur le deuxième profilé (3) suivant une direction
transversale à l’axe longitudinal dudit profilé (3) est
empêché.

2. Montant (1) d’extrémité pour la réalisation de pan-
neau (20) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le deuxième profilé (3) est, à l’état assemblé
des premier, deuxième et troisième profilés (2, 3, 4),
monté mobile suivant une direction transversale à
l’axe longitudinal dudit deuxième profilé (3) dans le
sens d’un rapprochement ou d’un écartement du
premier profilé (2).

3. Montant (1) d’extrémité pour la réalisation de pan-
neau (20) selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que le troisième profilé (4) et le pre-
mier profilé (2) sont à l’état assemblé reliés l’un à
l’autre par une liaison à emboîtement coulissant sui-
vant une direction parallèle à l’axe longitudinal des-
dits profilés (2, 3, 4).

4. Montant (1) d’extrémité pour la réalisation de pan-
neau (20) selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le montant (1) d’extrémité pré-
sente des faces (5) latérales et en ce que lesdits
premier, deuxième et troisième profilés (2, 3, 4) for-
ment à l’état assemblé, dans au moins une configu-
ration, au moins l’une des faces (5) latérales dudit
montant (1).

5. Montant (1) d’extrémité pour la réalisation de pan-
neau (20) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que le deuxième profilé (3) est, à
l’état non assemblé du troisième profilé (4) au pre-
mier profilé (2), configuré pour être couplé/désac-
couplé du premier profilé (2) par déplacement sui-
vant une direction transversale à l’axe longitudinal
du premier profilé (2).

6. Montant (1) d’extrémité pour la réalisation de pan-
neau (20) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que le montant (1) présente des
faces (5) latérales et en ce que le corps creux allon-
gé constitutif du premier profilé (2) est cloisonné pour
délimiter au moins quatre logements (7) axiaux tra-
versants, au moins certains des logements (7) pré-
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sentant une ouverture (8) longitudinale, les ouvertu-
res (8) longitudinales de deux des logements (7) dé-
bouchant en direction d’une même face (5) latérale
du montant (1), au moins les ouvertures (8) longitu-
dinales des deux autres ou de deux autres loge-
ments (7) débouchant en direction d’une face (5) la-
térale opposée dudit montant (1), les ouvertures (8)
longitudinales de deux des logements (7) du premier
profilé (2) débouchant en direction d’une même face
(5) latérale du montant (1) étant, à l’état assemblé
des premier, deuxième et troisième profilés (2, 3, 4),
fermées l’une, par le deuxième profilé (3), l’autre,
par le troisième profilé (4).

7. Montant (1) d’extrémité pour la réalisation de pan-
neau (20) selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le deuxième profilé (3) présente une forme
en U avec les branches (9) du U munies chacune
d’une aile (10) extérieure au U, les branches (9) du
U s’étendant de part et d’autre de la cloison (6) sé-
parant deux logements (7) du premier profilé (2) dont
les ouvertures (8) longitudinales débouchent en di-
rection d’une même face (5) latérale du montant (1)
à l’état assemblé des premier, deuxième et troisième
profilés (2, 3, 4).

8. Montant (1) d’extrémité pour la réalisation de pan-
neau (20) selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le troisième profilé (4) qui se présente sous
forme d’un corps creux allongé est muni extérieure-
ment d’au moins une nervure (11) longitudinale for-
mant rail s’insérant au moins partiellement dans
l’ouverture (8) longitudinale de l’un des logements
(7) du premier profilé (2) à l’état assemblé des pre-
mier, deuxième et troisième profilés (2, 3, 4) pour un
couplage à emboîtement coulissant avec ledit pre-
mier profilé (2), le corps de ce troisième profilé (4)
présentant une partie épaulée (12) contre laquelle
l’une des ailes (10) du deuxième profilé (2) peut pren-
dre appui à l’état assemblé des premier, deuxième
et troisième profilés (2, 3, 4) et à l’état entraîné du
deuxième profilé (3) suivant une direction transver-
sale au premier profilé (2) dans le sens d’un écarte-
ment du premier profilé (2).

9. Montant (1) d’extrémité pour la réalisation de pan-
neau selon l’une des revendications 1 à 8, caracté-
risé en ce que ledit montant (1) comprend un pied
(13) et en ce que le premier profilé (2) est couplable
au pied (13) par une liaison à emboîtement coulis-
sant.

10. Panneau (20) de construction légère telle que claus-
tra, clôture, pergola, ledit panneau (20) comprenant
deux montants (1) d’extrémité et un remplissage (21)
configuré pour relier lesdits montants (1) d’extrémité
entre eux, caractérisé en ce qu’au moins l’un des
montants (1) d’extrémité est conforme à l’une des

revendications 1 à 9.

11. Panneau (20) de construction légère selon la reven-
dication 10, du type dans lequel chacun des mon-
tants (1) d’extrémité est conforme à l’une des reven-
dications 1 à 9, caractérisé en ce que le remplis-
sage (21) est couplé au deuxième profilé (3) de cha-
cun des montants (1) d’extrémité et est avec lesdits
deuxièmes profilés (3) monté mobile suivant une di-
rection parallèle à un plan passant par les premiers
profilés (2) desdits montants (1) d’extrémité.

12. Panneau (20) de construction légère selon l’une des
revendications 10 ou 11, du type dans lequel chacun
des montants (1) d’extrémité est conforme à l’une
des revendications 1 à 9, caractérisé en ce que le
deuxième profilé (3) de chacun des montants (1)
d’extrémité est, à l’état désassemblé du troisième
profilé (4) dudit montant (1) d’extrémité, configuré
pour être couplé/désaccouplé du premier profilé (2)
dudit montant (1) d’extrémité par déplacement du
deuxième profilé (3) suivant une direction orthogo-
nale à un plan passant par les premiers profilés (2)
desdits montants (1) d’extrémité.

13. Panneau (20) de construction légère selon la reven-
dication 12, du type dans lequel chacun des mon-
tants (1) d’extrémité est conforme à l’une des reven-
dications 1 à 9, caractérisé en ce que le remplis-
sage (21) affecte la forme d’un écran (22) présentant
deux bords (23) dits verticaux et deux bords (24) dits
horizontaux à l’état dressé de l’écran (22) et en ce
que les bords (23) verticaux dudit écran (22) sont,
à l’état relié du remplissage (21) aux montants (1)
d’extrémité, couplés l’un, au deuxième profilé (3) de
l’un des montants (1) d’extrémité, l’autre, au deuxiè-
me profilé (3) de l’autre montant (1) d’extrémité.

14. Panneau (20) de construction légère selon l’une des
revendications 10 à 12, caractérisé en ce que le
remplissage (21) est formé d’un empilement jointif
ou à claire-voie de lames (25).

15. Panneau (20) de construction légère selon la reven-
dication 10, caractérisé en ce que le deuxième pro-
filé (3) de l’un des montants (1) d’extrémité est un
profilé de finition disposé sur le montant (1) d’extré-
mité le long du côté du montant opposé au côté du
montant (1) reliant le montant (1) au remplissage
(21).

16. Procédé de fabrication d’un panneau (20) de cons-
truction légère comprenant deux montants (1) d’ex-
trémité et un remplissage (21) configuré pour relier
lesdits montants (1) d’extrémité entre eux, caracté-
risé en ce que chaque montant (1) d’extrémité étant
conforme à l’une des revendications 1 à 9, et le rem-
plissage (21) affectant la forme d’un écran (22) pré-
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sentant deux bords (23) dits verticaux et deux bords
(24) dits horizontaux à l’état dressé de l’écran (22),
ledit procédé comprend une étape de fixation du
remplissage au deuxième profilé de chacun des
montants d’extrémité, et pour chaque montant d’ex-
trémité, une étape de positionnement du deuxième
profilé du montant d’extrémité à côté du premier pro-
filé du montant d’extrémité et une étape de verrouilla-
ge du deuxième profilé au premier profilé à l’aide du
troisième profilé.
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